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Réalisation d’un tunnel de métro sous les voies ferroviaires de la Gare du Nord, 
crŽation de deux puits d’accès annexe et démolition d’un bâtiment « Medical 
Center È. 
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1  PrŽambule  

1.1 Localisation 
Le projet est situŽ de part et d’autres et sous les voies ferroviaires de la gare du nord, approximativement 
ˆ hauteur de la rue Rogier. L’ouvrage est quasi exclusivement souterrain. 

1.2 Projet 
Le projet vise ̂  rŽaliser un tunnel de connexion sous le grill de la Gare du Nord et des deux puits d’accès 
P5 et P6, servant ˆ termes de lien entre le nouveau tunnel et la station existante Gare du Nord. En 
situation temporaire, l’ouvrage est déjà techniquement nécessaire à l’exploitation du tronçon Nord – 
Albert en mŽtro. 
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Fig 1 – Localisation de l’ouvrage 

La demande de permis vise aussi ˆ dŽmol ir le Medical Center d’Infrabel, tout en permettant 
structurellement une Žventuelle reconstruction. 
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1.3 Motifs d’études d’incidences 
 

Le projet est une demande de permis d’urbanisme, soumis à étude d’incidences pour la procŽdure 
urbanistique. 

En urbanisme, le projet est soumis ˆ Žtude d'incidences par le biais des rubriques 8 de l'annexe A du 
CoBAT, qui vise : 

8) construction d'ouvrages d'art souterrains ou aŽriens ̂  l'exception des ouvrages d'art ̂  l'usage exclusif 
des piŽtons ou des deux roues; 
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2 ThŽmatiques  

 

Thématiques scientifiques devant être étudiées conformément à l’ordonnance sur les permis 
d’environnement (OPE) et au code bruxellois de l’aménagement du territoire (CoBAT). 

Les thŽmatiques devront •tre dŽveloppŽes pour le projet, les alternatives et le chantier.  

Par ordre de prioritŽ : 

1. Le sol/sous-sol et les eaux, eaux de distribution, rejets d’eaux usées, eaux pluviales, risque de 
pollution du sol, des eaux de surfaces et des eaux souterraines ; 

2. La mobilité liée à l’exploitation et au chantier du complexe ; 
3. Les nuisances sonores et vibratoire, Žventuellement gŽnŽrŽes par le projet lui-m•me ;  
4. L’aménagement du territoire, le patrimoine et le paysage, l’intégration urbanistique et visuelle 

du projet dans son environnement ; 
5. La qualité de l’air, le combustible, les chaudières, les liquides de refroidissement,… ; 
6. L’environnement social et économique, l’intégration du projet dans son contexte social et 

Žconomique ; 
7. L’être humain, étude des normes de sécurités mises en place, de l’exploitation des parkings 

souterrains ; 
8. Le domaine ŽnergŽtique, description des installations techniques, de la consommation 

annuelle, des mesures URE,… ; 
9. La faune et la flore, la verdurisation avec sa faune y relative ; 
10. La production de déchets, au sein du complexe : types de déchets, le tri, la collecte,… ; 
11. Le microclimat ; 
12. L’interaction entre les différents domaines d’études. 

 

Pour chacune de ces thŽmatiques, le cahier des charges dŽfinit ci-après une aire géographique d’étude. 
Toutefois, selon les besoins de l’étude, le Comité d'Accompagnement pourra décider, soit de limiter, 
soit d’augmenter, soit d'accentuer la portŽe de l'enqu•te dans des sous -espaces particuliers au sein de 
ces aires gŽographiques, concernant des aspects donnŽs, tels que : ŽlŽments stratŽgiques ou tactiques 
en mati•re de stationnement, de circulation, d'accessibilitŽ ou de sŽcuritŽ routi•re, sol, air, bruit, ... 
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3 Aires gŽographiques  ˆ considŽrer pour ces diffŽrentes 
disciplines  

 

�x Pour les incidences sur le patrimoine, l’urbanisme, l’aménagement du territoire et les incidences 
visuelles et les principales vues susceptibles d’être impactés par le projet (sites culturels ou 
historiques notamment); 

�x Pour les incidences sur la faune et la flore : la zone directement situŽe au droit du projet; 
�x Pour les incidences sur la mobilité: le site, ainsi que l’aire géographique dŽlimitŽe par les voiries 

suivantes : 
�x Le boulevard d’Anvers, le boulevard Baudouin, le boulevard du Jardin Botanique, la rue Royale 

la rue des Palais, l’avenue de la Reine, le Canal ; 
�x Pour les incidences sur la stationnement et sur la sŽcuritŽ des personnes: un rayon de 400 m 

autour des limites du projet ; 
�x Pour les Žmissions atmosphŽriques et sonores : le site du projet, les voiries riveraines, les fronts 

b‰tis susceptibles d’être impactés (aire d’étude ˆ valider au moment du second comitŽ  sur base 
d’une proposition du chargé d’étude) ; 

�x Pour les incidences sur l’énergie et les déchets : le site lui-m•me ;  
�x Pour les incidences sur le sol et les eaux souterraines : le terrain du projet lui-m•me; ce 

pŽrim•tre prendra en compte les diffŽrentes infrastructures en sous-sol jouxtant le site (jonction 
ferroviaire nord-midi notamment; 

�x Pour les incidences sur les eaux de surface : le site du projet lui-même et le réseau d’égouttage 
et d’impétrants jusqu’aux raccordements avec les premiers équipements publics de distribution 
et d’évacuation; 

�x Pour les incidences sur les domaines social et Žconomique : les quartiers avoisinants, la 
commune et la RŽgion ; 

�x Pour les incidences sur le climat : pour mŽmoire. 
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4 MŽthodologie gŽnŽrale ˆ respecter dans l'Žtude d'incidences  

 

Pour chacune des disciplines ŽvoquŽes au point 2, le ChargŽ d'Žtude passera en revue tous les 
éléments mentionnés par le cahier des charges susceptibles d’affecter l’environnement ou d’être 
affectŽs par les installations du site. 

Chacun de ces ŽlŽments sera traité de manière exhaustive à un seul endroit du rapport, où l’on trouvera 
à la suite l’un de l’autre et systématiquement les points suivants : 

1. le relevŽ dŽtaillŽ et prŽcis de la situation existante dans les aires gŽographiques dŽfinies au 
point 0.  Cette description devra être validée lors du second comité d’accompagnement ; 

2. l’évaluation de la contribution spécifique de l’ensemble (et des alternatives étudiées) dans le 
domaine considŽrŽ sur cet ŽlŽment en comparant la situation existante et projetŽe, et la 
situation suite ˆ la mise en place de l'une ou l'autre alternative  ; 

3. la prŽsentation des mesures dŽjˆ prises ou envisagŽes par le demandeur en vue d'Žviter, de 
supprimer ou de réduire les incidences négatives de l’ensemble immobilier et des installations 
sur l’élément considéré et de rencontrer au maximum les objectifs d'urbanisme et 
d'environnement (cfr objectifs dŽveloppŽs dans les dossiers de demande de permis) ; 

4. l'Žvaluation de l'efficacitŽ de ces mesures proposŽes par le demandeur dŽcrites en 3  
(notamment par rapport aux normes en vigueur et aux politiques communale et rŽgionale y 
relatives) ; 

5. la prŽsentation d'Žventuelles mesures complŽmentaires ou variantes que le chargé d’étude 
propose de sa propre initiative ou ˆ la demande du ComitŽ d'Accompagnement ;  

6. l’évaluation de l’efficacité de ces mesures complémentaires ou variantes ; 
7. des conclusions, destinŽes ˆ aider le public et les autoritŽs dans le ur comprŽhension des 

incidences sur l’élément considéré, qui devront conduire à sélectionner les mesures les plus 
adéquates pour répondre le plus efficacement possible aux objectifs d’urbanisme et 
d’environnement, ces conclusions devront donc être exprimées sous forme de 
recommandations claires et synthŽtiques pour amŽliorer les parties projetŽes et les 
installations existantes. 

 

Pour chaque discipline, la démarche du Chargé d’étude pour traiter les 7 points cités ci-dessus se fera 
en quatre Žtapes : 

1. Il rassemblera toutes les données existantes.  Il s’appuiera notamment sur l’ensemble des 
investigations dŽjˆ rŽalisŽes et les EI rŽalisŽes dans les environs immŽdiats et le RIE du PRAS. 
Par souci de transparence, le Chargé d’étude mentionnera clairement les sources de toutes les 
donnŽes utilisŽes qui ne sont pas directement le rŽsultat de mesures, de simulations ou de 
calculs faits dans cette Žtude. 

2. Sur base d’une première analyse des techniques utilisées et de la configuration du site, il 
Žtablira une proposition d’aire étude de l’impact sonore et vibratoire en phase chantier, qui sera 
soumise ˆ validation du ComitŽ.  

3. Il effectuera ensuite une analyse critique des donnŽes ainsi rassemblŽes pour les divers 
aspects dŽcrits explicitement dans chaque chapitre de ce cahier des charges, en retiendra ceux 
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qu'il juge pertinents pour sa propre analyse au sein de cette Žtude et justifiera ce choix aupr•s 
du ComitŽ. S’il ne les juge pas suffisants ou suffisamment fiables ou s’il y a eu des évolutions 
significatives depuis les relevŽs effectuŽs dans le cadre des Žtudes existantes, il compl•tera  
ou actualisera les donnŽes, Žventuellement par des modŽlisations et/ou des mesures 
supplŽmentaires aux heures et endroits les plus significatifs apr•s approbation par le comitŽ.  

4. Il Žmettra en conclusion des recommandations concrètes dans le but d’éviter, de supprimer ou 
ˆ tout le moins de rŽduire les incidences nŽgatives induites.  Ces recommandations par 
discipline doivent être considérées comme provisoires tant qu’elles ne sont pas passŽes par le 
filtre des interactions entre disciplines, dans le cadre d’une approche systématique. 

 

Pour toute Žtude technique dŽtaillŽe qui serait insŽrŽe dans l'Žtude d'incidences, le ChargŽ d'Žtude 
fournira, de mani•re explicite et clairement comprŽhens ible pour le non-initiŽ, une liste des param•tres 
traduisant les hypoth•ses prises pour dŽfinir les scŽnarios ˆ la base de tous calculs, simulations ou 
estimations présents dans l’étude d’incidences.  Toute modification de ces paramètres qui surviendrait 
dans le courant de l'Žtude sera, elle aussi, explicitement mentionnŽe. 

Après l'analyse discipline par discipline, le Chargé d’étude terminera l’étude par : 

1. Un tableau de synthèse global reprenant les résultats significatifs de l’analyse pour le projet 
tel qu’introduit et pour les alternatives étudiées (avec éventuellement renvoi aux pages du 
rapport où l’on trouve les développements qui conduisent à ces résultats). 

2. Une analyse des interactions et en particulier des divergences entre recommandations par 
discipline (voir point 9 ci-apr•s) afin de pouvoir sŽlectionner les mesures les plus adŽquates 
pour amŽliorer le projet et pour rŽpondre le plus efficacement possible ˆ des objectifs de 
développement durable en matière d’urbanisme et d’environnement. 

3. Des conclusions générales reprenant les recommandations finales du Chargé d’étude et 
exprimant de manière claire et concrète son avis personnel sur la demande telle qu’introduite.  
Il rŽpondra Žgalement ˆ la question de savoir si les incidences de ces constructions et 
installations existantes ou projetŽes sont acceptables du point de vue des riverains et 
compatibles avec les politiques rŽgionale et communale en la mati•re.  

 

La présentation de l’étude au Comité d’Accompagnement concernera l’ensemble des domaines traités 
et s’effectuera en trois étapes : 

1. la présentation claire par le coordinateur de l’étude, du site, du projet, des alternatives et du 
chantier et, en fonction de la situation existante sur ce site et des Žventuels points de 
dysfonctionnement mis en évidence, d’une méthodologie détaillée et spécifique pour l’étude 
des ŽlŽments particuliers relevŽs ˆ cette occasion, y compris en accentuant les investigations 
dans des sous-espaces particuliers ; 

2. l’évaluation des nuisances tant de la partie existante que de la partie projetée et des mesures 
(alternatives) envisagŽes pour rŽduire, voire Žliminer les nuisances mises en Žvidence ; 

3. la prŽsentation des recommandations et conclusions. 
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Dans les diffŽrents domaines prŽvus par l'ordonnance relative aux permis d’environnement (OPE) et 
par le Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT), des solutions de remplacement 
peuvent être présentées par le Chargé d'étude ou par le Comité d’Accompagnement. Celles-ci 
constituent l'ensemble des variantes et des alternatives qu'il est possible d'envisager dans chacun des 
domaines, pour mieux intŽgrer le site dans son environnement. Elles doivent prŽsenter un intŽr•t 
certain, être raisonnables quant au coût de leur mise en œuvre et répondre aux objectifs de base des 
demandes.  

Leur prŽsentation et leur description sont laissŽes aux bons soins du ChargŽ d'Žtude. Le degrŽ de dŽtail 
est ˆ convenir avec le ComitŽ d'Accompagnement ; il faudra nŽanmoins veiller ˆ en donner une 
description suffisamment prŽcise et ˆ en Žtudier la faisabilitŽ technique, les avantages et les 
inconvŽnients, de fa•on ˆ pouvoir les c omparer entre elles et avec les solutions prŽsentŽes dans les 
demandes, et ce, dans le cadre d’un développement durable. 

Le Chargé d'étude veillera également à distinguer les propositions dont la mise en œuvre incomberait 
aux autoritŽs publiques des alternatives susceptibles d'être directement mises en œuvre par les 
demandeurs. 

5.1 Alternative zŽro 
Maintien de la situation actuelle en prenant en compte les Žvolutions pertinentes dans la zone (situation 
de rŽfŽrence). 

5.2 Alternative CRU N¡2 
Une alternative intŽgrant la fiche projet CRU EO10, visant ˆ une rŽhabilitation ou crŽation d’un  
passage souterrain dŽstinŽ aux modes actifs en prolongation de l’avenue Rogier 

5.3 Alternative localisation 
L’impact et les contraintes posées par l’orientation de ce tunnel sur le tracŽ de la suite de la ligne sera 
analysé. Si l’orientation se révèle ici très contraignante, une alternative de localisation du tunnel et/ou 
des puits annexes sera ŽvaluŽe. 

5.4 Variantes 
 

5.4.1 Variante au pompage permanent 
Une variante de gestion des eaux d’exhaure sera ŽtudiŽe, visant ˆ Žviter un pompage et rabattement 
permanent, par exemple la réalisation d’un tunnel étanche couplé à des ouvrages de passage de 
nappe.Cette variante sera ŽtudiŽe dans les domaines sol et eaux, social et Žconomique. 
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5.4.2 Variante de technique de rŽalisation 
Une variante prolongeant l’usage du tunnelier pour la réalisation de cette ouvrage sera analysŽe dans 
les chapitres mobilitŽ, sol et eaux, et social et Žconomique. 
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6 �2�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�p�W�X�G�H 

 

Le ChargŽ d'Žtude tiendra le ComitŽ d'accompagnement rŽguli•rement informŽ de l'Žvolution de l'Žtude 
d'incidences.  Il rŽpondra aux demandes et aux observations du ComitŽ d'accompagnement.  Le cas 
ŽchŽant, il Žtudiera les points complŽmentaires ou supplŽmentaires que le ComitŽ d'accompagnement 
jugera utile d'approfondir ˆ la lumi•re des premiers ŽlŽments de l'Žtude. Le ComitŽ d'accompagnement 
prendra les dŽcisions nŽcessaires dans tous les cas o• l'application des r•gles mŽthodologiques devrait 
poser des probl•mes d'exŽcution, de choix ou d'o pportunitŽ. Il pourra, le cas ŽchŽant, intervenir pour 
dŽfinir plus prŽcisŽment les aires gŽographiques ˆ prendre en considŽration. 

D'une mani•re gŽnŽrale, le ChargŽ d'Žtude d'incidences renseignera le relevŽ des prestations 
accomplies ˆ tous les stades de  l'Žtude et mentionnera les mŽthodes d'analyses utilisŽes.  Il dŽcrira les 
difficultés rencontrées, en ce compris les données qu’il a sollicitées et que le Demandeur est resté en 
dŽfaut de lui communiquer sans justification. 

Dans sa dŽmarche d'analyse, le ChargŽ d'Žtude veillera ˆ rassembler des donnŽes concr•tes relatives 
au vŽcu quotidien aupr•s :  

1. des riverains habitants ou commer•ants ou usagers des  parkings du site, bureaux et h™tels des 
alentours ; 

2. des responsables des voiries et infrastructures qui ceinturent le site du projet ; 
3. de la Police locale. 

 
Dès le début de l’étude, de manière à ne pas être freiné dans sa recherche, le Chargé d’étude fera le 
point, en Žtroite collaboration avec tous les partenaires que sont les demandeurs et les membres du 
ComitŽ, des documents rŽglementaires sur lesquels s’appuiera l’analyse secteur par secteur.  Il prendra 
Žgalement en considŽration les autres dispositions et informations contenues dans : 

1. les directives europŽennes traitant des divers sujets inclus dans cette étude d’incidences, en 
particulier celles qui ne sont pas encore transposŽes dans le droit bruxellois ; 

2. les règlements et plans en cours d’approbation ; 
3. Les Plan Communaux de MobilitŽ de la commune de Schaerbeek, de la Ville de Bruxelles et 

de la Commune de Saint-Josse ; 
4. Les Žventuels Plan d’Action Communaux de Stationnement ; 
5. les projets majeurs situés dans la zone d’étude, en cours de réalisation ou pour lesquels une 

demande a ŽtŽ introduite ; 
6. les études d’incidences déjà réalisées pour des projets dans l’aire géographique d’étude ; 
7. les projets et plans des autorités communale et régionale pour l’espace public dans la zone 

d’étude, notamment le CRU n¡2. 
Le Chargé d’étude évaluera la manière dont le projet est compatible avec les politiques, normes et 
recommandations contenues dans ces diffŽrents documents et concourt ˆ la rŽalisation des objectifs 
qui y sont poursuivis. 
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D•s le dŽbut de l'Žtude Žgalement, le ChargŽ d'Žtude fournira la liste des collaborateurs et associŽs qui 
contribueront ˆ la rŽalisation d e l'Žtude d'incidences, en faisant une distinction entre les personnes qui 
seront chargŽes du pilotage et les experts chargŽs des diverses disciplines. 

Pour les divers rapports intermédiaires devant faire l’objet d’analyse par les membres du Comité 
d’Accompagnement, le Chargé d’étude devra respecter un strict délai de 5 jours ouvrables complets 
entre la remise du document et la rŽunion prochainement programmŽe.  Afin d’éviter tout malentendu, 
les jours de remise seront fixés lors des comités d’accompagnements, si la date de remise fixŽe en CA 
n’est pas respectée, la réunion sera reportée. Pour le projet de rapport final, ce dŽlai sera portŽ ˆ 10 
jours ouvrables.  Il veillera ˆ faire dŽposer ces documents directement aupr•s des membres participant 
effectivement aux rŽunions du ComitŽ. 

7 �3�U�p�V�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�p�W�X�G�H 

 

En ce qui concerne la forme du rapport de l’étude d’incidences, le chargé d’étude veillera : 

1. ˆ adopter un style condensŽ Žvitant les redites ou les dŽveloppements trop gŽnŽraux (ceux-ci 
étant, si c’est jugŽ utile, placŽs en annexe du rapport pour information) ; 

2. ˆ prŽsenter le rapport dans un habillage souple (type classeur ˆ deux trous) de fa•on ˆ ne pas 
devoir rŽŽditer tout le rapport ˆ chaque version intermŽdiaire, mais bien ˆ rŽŽditer seulement 
les pages nouvelles ou modifiŽes ; 

3. ˆ placer en t•te de rapport une table des mati•res ;  
4. ˆ identifier clairement chacune des pages du rapport (numŽro, chapitre et sous -chapitre, auquel 

il appartient, date d’édition en bas de page) ; 
5. ˆ indiquer clairement ˆ chaque  version nouvelle les modifications apportŽes par rapport ˆ la 

version précédente (en marge du texte)  (sans modifier le numéro xx de page d’origine, mais 
en le complétant éventuellement par xx/1, xx/2, etc…) (le courrier d’envoi mentionnera 
Žgalement de fa•on claire le relevŽ des feuilles modifiŽes) ; 

6. ˆ placer des intercalaires dŽbordant latŽralement du format A4 entre les chapitres principaux 
abordŽs ; 

7. ˆ respecter la numŽrotation des chapitres du cahier des charges, le rŽsumŽ non technique Žtant 
toutefois transmis dans un livret ˆ part, hors numŽrotation ;  

8. ˆ joindre en annexe une copie des proc•s -verbaux des réunions du Comité d’Accompagnement 
ainsi qu’une copie de ce cahier des charges avec renvoi systématique en marge vers les pages 
du rapport qui apportent les rŽponses aux demandes exprimŽes. 

 

La langue vŽhiculaire du dossier est celle dans laquelle le dossier a ŽtŽ introduit par le demandeur.  Le 
cahier des charges, les proc•s -verbaux des rŽunions et l'Žtude elle-m•me seront rŽdigŽs dans cette 
langue.  Les membres du ComitŽ d'accompagnement s'exprimeront chacun dans leur langue. 

Pour les documents soumis ˆ l'enqu•te publique, le rŽsumŽ non technique de l'Žtude fera l'objet d'une 
traduction officieuse dans l'autre langue officielle de la RŽgion Bruxelles-Capitale. Il sera prŽcisŽ en 
remarque prŽliminaire que cette traduction est rŽalisŽe pour rendre la demande introduite 
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comprŽhensible pour tout citoyen et qu'en cas de contestation, la langue d'origine est la seule faisant 
foi. 

Le Comité d’Accompagnement sera composŽ de 5 membres effectifs : la commune de Schaerbeek, 
BUP Direction Urbanisme, Bruxelles-MobilitŽ/ DITP, la STIB et Bruxelles-Environnement et de 5 
membres associŽs : Bruxelles-MobilitŽ/Direction StratŽgie, la SNCB, INFRABEL, VIVAQUA et la SBGE. 

 

Le nombre d’exemplaires de l’Žtude ˆ fournir par le ChargŽ d ’Žtude aux diffŽrents membres du ComitŽ 
d’accompagnement et de la Commission de Concertation se rŽpartit comme suit : 

  

 

  

Membres du comitŽ 
�G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W 

Rapports  
IntermŽdiaires 
(format papier  + 
Žlectronique ) 

Rapport Final  
Format : 
Papier Žlectronique 

Commune de Schaerbeek  2 ex ; 2 ex ; 1 ex ; 
BUP Urbanisme  : 2 ex ; 1 ex ; 1 ex ; 
Bruxelles -Environnement -IBGE : 2 ex ; 1 ex ; 1 ex ; 
Bruxelles -MobilitŽ / DITP  : 1 ex ;  1 ex ; 
Bruxelles -MobilitŽ / DS  1 ex 2 ex 1 ex 
STIB 1 ex 1 ex 1 ex 
VIVAQUA 1 ex 1 ex 1 ex 
SBGE 1 ex 1 ex 1 ex 
INFRABEL  1 ex 1 ex 1 ex 
SNCB 1 ex 1 ex 1 ex 
Membres de la CC     
BUP Monuments et sites  : - 1 ex 1 ex 
Citydev  : - 1 ex ; 1 ex ; 
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8 Contenu de �O�¶�p�W�X�G�H 

 

8.1 Description du site et du projet 
 

Dès le début de l’étude, le Chargé d’étude veillera à collecter toutes les informations permettant 
au Comité d’Accompagnement de caractériser le site dans son état actuel et son environnement 
et de bien apprŽhender l’influence actuelle de ce site sur son environnement proche. 

8.1.1 La description du site comprendra : 

1. la localisation du site par rapport aux parcelles cadastrales riveraines, aux diffŽrentes 
infrastructures routi•res et aux moyens de transports publics, ain si qu’aux riverains ; 

2. la situation de fait dominante sur le site ; 
3. la situation historique, fonci•re, juridique et administrative des parcelles cadastrales et 

constructions concernŽes, leurs affectations actuelles (leurs limites, bordures, 
alignements) ; 

4. La description dŽtaillŽ du profil pŽdologique, gŽologique et hydrogŽologique au droit du 
projet ; 

5. l’historique des divers permis d’urbanisme et d’environnement déjà délivrés au droit du 
projet ; 

6. la liste et la localisation sur plan des installations classŽes Žventuellement existantes 
(cartographie claire + coupe Žventuelle) ; 

7. la liste et la localisation sur plan des installations non-classŽes Žventuellement 
existantes; 

8. un plan de l’égouttage (eaux usŽes et eaux pluviales) et des impŽtrants du site et des 
voiries alentours. 

 

Le Chargé d’étude fournira la description détaillée des objectifs recherchés par le demandeur à 
travers le projet, tant en ce que ce qui concerne les aspects internes (inhŽrents au 
fonctionnement) que les aspects externes (intŽgration dans le tissu urbain, participation ˆ la 
dynamique social et Žconomique du quartier, de la Commune, de la RŽgion). 

Sans devancer une analyse dŽtaillŽe domaine par domaine,  le chargé d’étude décrira ce qui a 
amenŽ le demandeur ̂  choisir la localisation concernŽe. 

8.1.2 La description du projet comprendra Žgalement : 

1. les caractŽristiques et le style d’aménagement envisagŽs pour les Žmergences de 
l’ouvrage ; 

2. l'organisation gŽnŽrale des acc•s au site et des circulations internes et les interactions 
avec l'espace public avoisinant ; 

3. le traitement des limites et dispositifs de contr™le d'acc•s envisagŽs ; 



 

 16 Cahier de charges de l’étude d’incidences – MŽtro Nord – lot1 Gare du Nord BDU 

4. la liste exhaustive et la localisation sur plan des installations classŽes et non classŽe 
projetŽes (cartographie claire + coupe Žventuelle), en mentionnant clairement les 
numŽros, dŽnominations et seuils de classement des diffŽrentes rubriques concernŽes 
(notamment le pompage permanent envisagŽ) notamment les installations de gestion 
des eaux souterraines ; 

5. la justification du projet fournie par le demandeur ; 
6. Les descriptions plus prŽcises des types de b‰tisses riveraines, des diffŽrentes 

infrastructures routi•res et des moyens de transport en commun ˆ proximitŽ se 
trouveront, quant ˆ elles, dans les chapitres concernŽs (mobilitŽ, urbanisme, etc.)  ; 

 

8.1.3 Plans reprŽsentatifs : 
Si le CA ou le Chargé d’étude le juge nécessaire par rapports aux documents déjà fournis dans 
les demandes de permis, le chargé d’étude réalisera des plans ou axonomŽtries prŽsentant pour 
l’ensemble du site, l’implantation et les alignements des diffŽrents immeubles et infrastructures 
souterraines existants et prévus ainsi que certaines coupes, judicieusement choisies afin d’être 
le plus explicite possible, avec annotation de cotes horizontales et verticales. 

8.2 Description du chantier et calendrier de son exŽcution 
Les points suivants seront abordŽs en fonction de leur stade de dŽfinition au moment de la 
réalisation de l’étude d’incidences : 

1. Les techniques d’exŽcution 
2. l’emprise du chantier ; 
3. le planning d’exécution ; 
4. le phasage ; 
5. l’organisation ; 
6. la description des diffŽrents chantiers pris en compte dans le voisinage. 

8.3 Présentation des alternatives à considérer dans l’étude 
Le prŽsent cahier des charges a dŽfini ci-dessus des alternatives ou types d’alternatives à 
analyser dans l’étude. En outre, le Chargé d’étude a l’obligation, dans chacun des secteurs 
d’analyse, d’investiguer pour émettre, le cas échéant, des suggestions d’améliorations. Ces 
améliorations, suggérées par le Chargé d’étude s’il les juge à la fois intéressantes et 
envisageables, constitueront en quelque sorte des Ç solutions de remplacement È ou Ç variantes 
» qui apparaîtront au fil de l’analyse. 

Il s’agit de donner une description suffisamment détaillée de ces alternatives recommandées et 
d'en Žtudier (avec un degrŽ de dŽtail ˆ convenir avec le ComitŽ d'Accompagnement) la faisabilitŽ 
technique et Žconomique, les avantages et les inconvŽnients ainsi que les risques induits ˆ court 
ou long terme sur le plan des incidences sur l'environnement de fa•on ˆ pouvoir les comparer 
sur la m•me base que la situation existante (pour une part) et celle correspondant ˆ la demande 
introduite (pour les autres parts) dans les diffŽrents domaines prŽvus par l’OPE et le CoBAT. 

Les ŽlŽments essentiels de ces alternatives/variantes seront repris dans un tableau de synth•se 
de chacun des domaines d'analyse afin d'en dŽgager les avantages et les inconvŽnients par 
rapport aux demandes introduites. 
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9 Analyse des incidences potentielles des constructions et des 
installations classŽes projetŽes domaine par dom aine.  

 

9.1 Analyse en phase projet 
Pour l’examen de ces incidences dans les différentes disciplines d’analyse, le Chargé d’étude 
veillera ˆ tenir compte des effets cumulŽs Žventuels pouvant rŽsulter des Žquipements existants 
dans les aires gŽographiques des divers secteurs, des projets urbanistiques ou amŽnagements 
de l’espace public actuellement connus dans l’aire géographique, à proximité du site. 

Pour rappel, le projet s’inscrit dans le cadre de la modification du PRAS en cours, même s’il est 
lui-m•me confor me au PRAS actuel.  

Pour chaque chapitre, lorsque certains points du prŽsent cahier des charges auront ŽtŽ ŽvaluŽ 
par le RIE du PRAS, le chargé d’étude réalisera une synth•se des conclusions et/ou 
recommandations du RIE concernant cet aspect des incidences ainsi une analyse de l’adéquation 
du projet aux hypoth•ses du RIE.   

9.2 Analyse en phase chantier  
 

L’analyse doit être liée au phasage du chantier et des diffŽrents autres chantiers prŽsents dans le 
quartier. 

De mani•re gŽnŽrale, le plan de phasage du chantier dans ses diffŽrentes composantes sera examinŽ, 
en collaboration avec les Services Techniques concernŽs, dans les diffŽrentes zones pour vŽrifier s'il 
permet bien de rŽduire au minimum les inconvŽnients liŽs au chantier. 

Le Chargé d’étude fera des propositions concernant la coordination des diffŽrents chantiers simultanŽs 
dans le quartier afin d’éviter les problèmes de congestion du trafic et autres nuisances. 

Le ChargŽ d'Žtude analysera les mesures prŽvues ou ˆ prŽvoir pour assurer la bonne information du 
public frŽquentant le quartier et des riverains et traiter de mani•re optimale les demandes particuli•res 
Žmanant de ces diverses personnes concernŽes. 

Le Chargé d’étude établira en conclusion une synthèse des recommandations en matière de chantier 
portant sur : 

1. la gestion m•me des chantiers : l'implantation des installations fixes, les phases de travaux, la 
collecte des dŽchets de chantier, la circulation des engins de chantier, l'Žvacuation des 
dŽblais,... ; 

2. les mesures ˆ prŽvoir pour la bonne informati on des personnes et instances. 
 

9.3 Urbanisme, paysage, amŽnagement du territoire et patrimoine. 
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9.3.1 Description de la situation existante 

9.3.1.1 La situation de droit 
 

Le Chargé d’étude examinera la conformité du projet et des alternatives avec la situation existante 
de droit et avec : 

□ les normes et recommandations contenues dans les diffŽrents plans et 
rŽglementations en vigueur et en prŽparation.  

□ les politiques communale et rŽgionale en ce qui concerne le dŽveloppement de la 
zone. 

Il Žvaluera la mani•re dont le proj et et les alternatives concourent ou non ˆ la rŽalisation des 
objectifs qui y sont poursuivis. 

Les dŽrogations Žventuelles ˆ la rŽglementation en vigueur seront analysŽes. Les servitudes et 
la situation fonci•re du projet sera dŽcrite.  

 

9.3.1.2 La situation existante de fait 

 
Le Chargé d'étude décrira, sur base des observations faites sur place, l’état de fait. Il portera plus 
particuli•rement son attention  : 

□ sur la typologie et l’état des immeubles existants dans l’aire géographique (emprise 
au sol, gabarit) et l’éventuelle unité visuelle qu’ils forment ; 

□ sur la fonction et l’affectation réelles des immeubles, le type de commerces et 
d’activités dans le quartier, la proximité de noyaux commerciaux et d’équipements 
collectifs, etc. ; 

□ sur les espaces publics : typologie, fonctionnement, trames urbaines, maillages,… 

□ sur les infrastructures aŽrienne et souterraine : implantation, typologie, 
fonctionnement,… 

Il prŽsentera notamment les vues et perspectives existantes. 

 

9.3.1.3 La situation prévisible à terme, non compte tenu du projet (= situation de référence) 
 

L’étude d’incidences décrira cette situation en considérant, ˆ court terme (4 ˆ 5 ans) et ˆ moyen 
terme (6 ˆ 10 ans)  : 

- tous les autres projets urbanistiques d’ampleur autorisés ou en cours d’instruction 

- tous les autres projets urbanistiques d’ampleur à l’étude 

Sur cette base, la dynamique urbaine en termes de planification territoriale et de projets 
prŽvisibles sera Žtablie. Cette situation prŽvisible tiendra compte des projets immobiliers privŽs 
et publics, des projets relatifs à l’espace public et à l’organisation des voiries et de l’infrastructure 
de transport. 
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9.3.2 Incidences du chantier sur l’urbanisme, le patrimoine l’aménagement du territoire 
 

Le chargé d’étude examinera les incidences du chantier sur la qualité et la fonction de l’espace public 
autour du site. Le ChargŽ d'Žtude analysera notamment l'intŽgration visuelle et esthŽtique du chantier 
dans son environnement (types de cl™tures, etc.). 

L’impact du chantier sur les sites et/ou monuments classés et les arbres remarquables sera évalué. Le 
chargé d’étude examinera les mesures à mettre en œuvre afin de réduire au minimum les incidences 
nŽgatives sur les ensembles classŽs. 

Le chargé d’étude relèvera également la possibilité de rencontrer des éléments particuliers (vestiges 
archéologiques, galeries, archéologie industrielle, …) en sous-sol dans la zone occupŽe par le chantier. 
En fonction des résultats le chargé d’étude formulera des recommandations concernant l’organisation 
du chantier. 

 

9.3.3 Les incidences comparŽes du projet et des diverses alternatives : 
 

Le chargé d’études analysera les éléments suivants : 

□ La conformitŽ du programme proposŽ en termes d’affectation, emprise, gabarit, 
volumŽtrie, par rapport aux options analysŽes dans le RIE du PRAS et aux 
conclusions de ce dernier. 

□ le traitement architectural et les amŽnagements paysagers  : Le Chargé d’étude 
dŽcrira les formes, les matŽriaux prŽvus ainsi que leurs couleurs pour les aspects du 
projet visibles depuis l’espace public. Il dŽcrira Žgalement les amŽnagements prŽvus 
au droit de l’ancien bâtiment medical center et lien avec les espaces publics 
avoisinants. Il commentera ces choix et analysera leur intŽgration avec les formes et 
les matériaux du bâti existant et des projets avoisinants ainsi qu’avec les espaces 
publics avoisinant. 

□ �O�¶�L�P�S�D�F�W���Y�L�V�X�H�O et sur le paysage sera analysŽ.. 

Cette analyse sera réalisée au regard de la situation réglementaire (PRAS, PPAS, RRU,… y 
compris les justifications, Žventuelles dŽrogations) et du b‰ti et non-bâti avoisinant dans l’aire 
gŽographique. 

En conclusion de ce chapitre, le ChargŽ d’étude émettra, le cas échéant, des suggestions 
d’adaptation du projet et des alternatives dont il confrontera les avantages et inconvénients 
respectifs dans le chapitre d’analyse des interactions en fin d’étude. 

 

9.3.4 Incidences en mati•re de patrimoine architectural 
Il sera tenu compte de biens prŽsentant un intŽr•t patrimonial, esthŽtique et/ou archŽologique Žventuel 
dans la zone d’étude (en tenant compte des périmètres de protection). 

Il examinera Žgalement les incidences du le projet sur d’éventuels arbres remarquables. 

 



 

 20 Cahier de charges de l’étude d’incidences – MŽtro Nord – lot1 Gare du Nord BDU 

9.4 MobilitŽ 
 

Le Chargé d’étude étudiera ce domaine en développant les horizons d’analyse suivants : 

□ la situation actuelle ; 

□ l’évolution dynamique des conditions de circulations durant toute la durée du chantier, en 
fonction des chantiers et projets connus et de leur impact ; 

9.4.1 Description de la situation existante 

9.4.1.1 Demande en transport 
L'estimation de la demande en transport reposera sur : 

�x L'estimation de la demande en transport de ou à destination de l’aire géographique en 
situation existante (HORS projet) : 

!  caractéristiques de l’emploi, des visiteurs, des résidents et du transit actuel ou 
futur ; 

!  profil de mobilité des usagers de l’aire géographique en situation existante ; 

!  caractéristique du choix modal pour les différentes catégories d’usagers de l’aire 
gŽographique. 

�x La demande induite de parkings et l’évolution prévisible du nombre de véhicules attirés 
dans les annŽes ˆ venir.  

�x L’utilisation détaillée des emplacements de parking en situation existante et au regard 
des impositions du CoBRACE. 

9.4.1.2 �'�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���G�H���O�¶�R�I�I�U�H���H�Q���W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V���S�X�E�O�L�F�V�� 
 

Type, vitesse, frŽquence, proximitŽ et praticabilitŽ des arr•ts, capacitŽ des gares S.N.C.B. et des 
stations et lignes de mŽtro (situation actuelle et projetŽe ˆ diffŽrents horizons) sur base des projets 
connus. 

 

9.4.1.3 Caractéristiques du trafic routier et modes actifs existant  
Cette caractŽrisation reposera sur : 

�x l’offre existante en voirie, à savoir la capacité des voiries concernées (flux potentiels et 
tonnages notamment) et les spŽcialisations dŽfinies notamment dans le PRAS et le Plan 
IRIS 2 pour ces voiries ; 

�x l’utilisation des voiries de l’aire géographique, les flux et degrés de saturation observés, 
ce qui permet de déterminer l’accessibilité du projet à partir des diverses voiries le 
ceinturant ; 

�x l’observation des situations conflictuelles aux carrefours voisins et au droit des acc•s au 
site : situations potentiellement dangereuses, frŽquence et gravitŽ des accidents de 
circulation ; 

�x le volume et le type de vŽhicules estimŽs au dŽpart et ˆ destination du site objet d’étude 
et de l’îlot ; 
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�x la proportion de la circulation gŽnŽrŽe par le site objet d’étude par rapport ˆ la circulation 
globale sur les voiries comprises dans l’aire géographique ; 

�x la description des flux (observŽs ou estimŽs par modŽlisation) engendrŽs par les 
véhicules ayant pour origine ou destination l’aire géographique et répartition de ces flux 
sur les divers axes routiers que l’on rencontre aux limites de l’aire géographique sur base 
des origines et destinations des usagers de ces vŽhicules. 

L’analyse de cette situation existante intégrera les évolutions connues et envisagées en matière de 
circulation automobile. 

 

9.4.1.4 Accessibilité du projet  
 

L’analyse de l’accessibilité du projet intégrera les éléments suivants :  

�x la description des caractŽristiques du projet en matière d’aménagements des accès et 
l’analyse de leur qualité (visibilité, adéquation des cheminements aux différents modes 
de déplacement qu’ils accueillent, interférence avec le trafic des modes actifs) ; 

�x l'accessibilitŽ du site pour les vŽhicules prioritaires et les vŽhicules de maintenance (en 
collaboration avec les services concernŽs) et de mani•re gŽnŽrale la gestion des 
vŽhicules de services d'urgence ; 

�x les dispositifs permettant de rŽaliser, sans probl•me pour la fluiditŽ de  la circulation, les 
différentes opérations en matière d’entretiens, interventions techniques (ces dispositifs 
devront être coordonnés avec les moyens prévus dans le projet,…) ; 

�x Les mesures prŽvues pour assurer la sŽcuritŽ de tous les usagers (en particulier les 
piŽtons et cyclistes) au droit des acc•s au x tunnel et au sein des espaces publics 
impactŽs par le projet ; 

�x plus particuli•rement, les mesures prises pour veiller aux commoditŽs nŽcessaires pour 
les personnes ˆ mobilitŽ rŽduite  ; 

9.4.1.5 offre en stationnement 
 

En situation existante, le chargé d’étude devra décrire la répartition actuelle des parkings en espace 
public dans l’aire d’étude. 

 

L’offre en stationnement sera évaluée sur base : 

�x des caractŽristiques de l'offre existante de stationnement en voirie dans l’aire géographique : 

!  nombre d’emplacements disponibles ; 

!  description de ces emplacements : rŽpartition par nature (emplacements libres, 
rŽservŽs notamment aux PMR, aux diffŽrents modes actifs, aux livraisons,…) ; 

!  taux de saturation ; 

!  gestion et rŽglementations particulières (cartes riverains, horodateurs,…) ; 
�x des caractŽristiques (fonctionnement et l’utilisation) de l’offre existante en parkings publics : 

son gestionnaire, sa capacité, ses horaires d’ouverture, ses taux d’occupation moyens en journée et 
en soirŽe (comptages et pourcentages), profils de ses utilisateurs, ses Žventuels syst•mes 
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d’abonnements et/ou réservations d’emplacements (type, quantité et pour quels types d’usagers). 
L’analyse devra également se baser sur les histogrammes de fréquentation (graphiques montrant 
heure par heure les flux entrant et les flux sortant du parking sur une semaine type hors congŽs 
scolaires) du parking public transmis par la sociŽtŽ gestionnaire du parking.  

 

9.4.2 Incidences du chantier sur la mobilitŽ 
 

Les incidences suivantes seront examinŽes : 

1. L’impact direct du chantier sur les espaces publics ; 
2. l’impact sur le trafic dans les voiries avoisinantes suite à l’augmentation engendrŽe par le 

charroi et le personnel de chantier ; 
3. livraison commerces ; 
4. la demande de places de parkings pour le chantier, la possibilité de files d’attente de camions ; 
5. l’occupation de la voie publique ou des trottoirs par le charroi et les véhicules du personnel 

affecté au chantier (voir aussi impacts sur l’être humain) ; 
6. la vitesse commerciale des transports publics desservant l’aire géographique. 

 
Le ChargŽ d'Žtude analysera les incidences du chantier sur l'accessibilitŽ des logements et entreprises 
compris dans l’aire géographique et sur la circulation des piétons, PMR, deux-roues, transports publics 
et privŽs durant la construction. 

Il dŽfinira l'importance du charroi, les itinŽraires ˆ respecter, la gestion du trafic de chantier.  Ceci 
implique le cas ŽchŽant l'Žtude des consŽquences pour les voiries empruntŽes (dŽg‰ts de la chaussŽe, 
ralentissement de la circulation, poussi•re, boues,...) en fonc tion du choix de localisation de la centrale 
ˆ bŽton et des dŽcharges pour terres excavŽes.  Il dŽcrira aussi l'effet des pertes de boues (de 
terrassement, de béton,…) sur le rev•tement des chaussŽes empruntŽes et le réseau d’égouts. 

Les modes d’évacuation des dŽchets et terres alternatifs seront analysŽs (chemin de fer, canal). 

 

9.4.3 Impact du projet sur la mobilitŽ 
 

Le Chargé d’étude étudiera l’impact du projet sur la mobilité dans son ensemble, tous modes de 
transport confondus. En particulier, le Chargé d’étude analysera l’impact de l’implantation des accès 
aux puits au sein de l’espace public et des espaces accessibles au public sur les conditions de 
circulation des diffŽrents modes de transport ainsi que pour les personnes ˆ mobilitŽ rŽduite  

En ce qui concerne l’impact du projet sur le trafic, l’étude évaluera :la demande en transport (tous modes 
de transport) de ou ˆ destination du site projetŽ  en tenant compte de l’ensemble des utilisateurs du site, 
sur base :  

▪ du flux et du type de livraisons et d’enlèvement de déchets ; 

▪ de la frŽquence et choix modal pour les employŽs en dŽplacement professionnel et les 
visiteurs  ; 
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9.4.3.1 A�G�p�T�X�D�W�L�R�Q���H�Q�W�U�H���O�¶�R�I�I�U�H���H�Q���V�W�D�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���H�W���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���F�D�O�F�X�O�p�H 
 
Le chargŽ confirmera l’absence de modification de l’offre en stationnement ˆ terme . 

 

9.4.3.2 Zones de livraisons �± déplacements des personnes et matières 
 

Le chargé d’étude décrira et analysera les zones de livraisons/stationnement technique prŽvues 
(nombre, localisation, affectation, interaction avec les itinŽraires des autres mode.,…). 

9.4.4 Conclusion du chapitre mobilitŽ 
 

En conclusion de son analyse, le Chargé d’étude établira une comparaison entre les avantages et 
inconvŽnients du projet et des alternatives en phase chantier et ˆ termes et Žmettra des 
recommandations concr•tes visant ˆ  : 

�x amŽliorer la sŽcuritŽ, le confort et la rapiditŽ des cheminements piŽtonniers, cyclistes et 
automobiles, en particulier pour les personnes ˆ mobilitŽ rŽduite  ; 

�x améliorer, s’il y a lieu, l'embarquement et le déchargement de marchandises à destination 
du complexe ainsi que l’accès des véhicules prioritaires, de maintenance ou de livraison ; 

 

Le Chargé d’étude veillera à distinguer clairement les propositions d’améliorations liŽes : 

�x ˆ la phase de chantier,  

�x aux infrastructures autour de l’îlot ; 

�x ˆ la gestion du projet  ; 

�x ˆ des facteurs externes au projet.  
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9.5 Incidences gŽnŽrales sur l'•tre humain  

9.5.1 Description de la situation existante 

Le chargé d’étude établira une description de la situation existante des espaces publiques autour du 
projet en termes de sŽcuritŽ et de convivialitŽ. 

9.5.2 Incidences du chantier sur la santé et la sécurité des personnes (impacts sur l’être humain) 
Le ChargŽ d’étude portera son attention sur : 

�x la sŽcuritŽ des piŽtons et cyclistes autour du chantier : Žtat des trottoirs et itinŽraires 
cyclables Žventuels, visibilitŽ et sŽcuritŽ aux traversŽes (voir aussi mobilitŽ) ; 

�x la sŽcuritŽ subjective et objective : surveillance et protection du site en dehors des heures 
de travail ; 

�x les Žventuelles emprises des engins de chantier sur la voie publique et sur les trottoirs, 
et les risques qui en dŽcoulent pour la circulation des piŽtons, des deux-roues, des PMR, 
des transports publics et privŽs durant les diffŽrentes phases du chantier ; 

�x Impact sur la sŽcuritŽ des infrastructures ferroviaires. 

�x les incidences du chantier en mati•re de propretŽ et d'aspect.  

 

9.5.3  SŽcuritŽ objective des personnes sur le site en phase projet 

 
Le Chargé d’étude portera une attention particulière à la description des mesures prises ou envisagées : 

�x pour assurer la sécurité en cas d'incendie ou d’explosion ou d’accidents graves (prévention, 
Žvacuation, compartimentage, Žvacuation des fumŽes, accessibilitŽ d'intervention), compte 
tenu de la rŽglementation y relative. Le chargé d’étude analysera les avis remis par le SIAMU 
dans le cadre du projet et en particulier, l’adéquation du projet avec les conditions imposées 
par le SIAMU. Lorsque cela est nŽcessaire, il proposera des adaptations au projet afin d’y 
rŽpondre. 

�x Il dŽcrira le r™le éventuel de l’ouvrage dans les procŽdures d’évacuation de la station gare du 
nord. 

Les interactions entre d’une part les constructions existantes et projetées et les fonctions qu’elles 
abritent et d’autre part les espaces publics et accessibles au public seront analysées de mani•re ˆ 
dŽfinir les incidences du projet sur la convivialitŽ des lieux et la sŽcuritŽ qui en dŽcoule. 

Au vu des données rassemblées, le Chargé d'étude analysera l’efficacité des mesures envisagées et la 
conformitŽ des installations ˆ la lŽgislation et  aux normes en vigueur. 

En conclusion de cette partie, le Chargé d’étude fera des propositions concrètes appropriées pour 
améliorer s'il y a lieu le projet ou les alternatives sur le plan de leurs incidences sur la sécurité de l’être 
humain dans les divers aspects repris ci-dessus. 
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9.6 Incidences dans le domaine ŽnergŽtique 

9.6.1 Description de la situation existante 
Sans objet  

9.6.2 Incidences en phase chantier 
Le chargé d’étude établira une évaluation des consommation énergétique des techniques prévues et 
fera une comparaison avec les alternatives. 

9.6.3 Incidences en phase projet  

 
Les caractŽristiques des installations techniques nŽcessaire ˆ cet ouvrage  (syst•mes de pompage, 
ventilation Žventuelle) seront dŽcrites ici en dŽtail. 

Le ChargŽ d'Žtude Žnoncera et justifiera les options qui ont prŽsidŽ aux choix fondamentaux en mati•re 
d’installations ou qui sont encore actuellement à l’étude ainsi que du choix des matériaux de 
construction envisagŽs, notamment en regard de crit•res d'efficacitŽs ŽnergŽtique et Žconomique. 

 

9.7 Incidences dans les domaines social et Žconomique 
 

9.7.1 Description de la situation existante 

Le chargé d’étude décrira les fonctions économiques présentes au sein de l’aire géographique. 
Il dŽcrira bri•vement la convivialitŽ des espaces publics du quartier.  

9.7.2 Incidences en phase chantier 
 

Le Chargé d’étude examinera quels seront les effets du chantier sur : 

�x la poursuite des activités économiques dans l’aire géographique (accessibilité de la gare 
du Nord, des bureaux, des commerces, des logements, des Žquipements et entreprises 
par les clients et les livreurs) ; 

�x la convivialité du quartier, en d’autres mots la qualité de vie générale dans l’aire 
géographique en relation avec les incidences relevées dans l’analyse. 

Le plan de phasage du chantier dans ses diffŽrentes composantes sera examinŽ, en collaboration avec 
les Services Techniques concernŽs, dans les diffŽrentes zones pour vŽrifier s'il permet bien de rŽduire 
au minimum les inconvŽnients liŽs au chantier. 

Le ChargŽ d'Žtude analysera les mesures prŽvues ou ˆ prŽvoir pour assurer la bonne information du 
public frŽquentant le quartier et des riverains et traiter de mani•re optimale les demandes particuli•res 
Žmanant de ces diverses personnes concernŽes. 

Il analysera les incidences sociales et Žconomiques des amŽliorations proposŽes par ailleurs dans les 
autres domaines d’incidences sur la gestion du chantier. Il chiffrera grossi•rement les recommandations 
formulŽes dans les autres domaines (en absolu et en temps de retour sur investissements). 
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9.7.3 Incidences en phase projet 
 

Le Chargé d’étude examinera l’intégration du projet dans l’environnement social et économique, à 
l’échelle régionale, communale et locale, notamment respect des conclusions du RIE du PRAS ; 

Il analysera les incidences sociales et Žconomiques des amŽliorations proposŽes par ailleurs dans les 
autres domaines d’incidences. Il chiffrera grossièrement les recommandations formulées dans les 
autres domaines (en absolu et en temps de retour sur investissements). Il fera toutes suggestions utiles 
pour amŽliorer la perception du site par les populations riveraines et les divers utilisateurs du site. 

 

9.8 Incidences sur le sol et les eaux (eaux souterraines, eaux usŽes, eaux de 
surface) 

9.8.1 Description de la situation existante 
 

DescLes donnŽes suivantes concernant le site et le complexe existant seront rassemblŽes : 

�x les couches hydrogéologiques en présence dans l’aire géographique ; 

�x le niveau de la nappe phrŽatique sur le site de ces demandes et le ou les sens d’écoulement 
de celle-ci ; 

�x la taille et la localisation du réseau d’égouttage ; 

�x l’état de la situation en matière de pollution du sol ;  

�x les probabilitŽs, sur base des donnŽes connues, de rencontrer dans le site des installations 
actuelles ou anciennes telles que citernes potentiellement sources de pollution (indication sur 
carte de ces zones de pollution potentielles) et la synth•se des Žtudes de sol connues  ; 

�x les donnŽes sur la localisation exacte des ouvrages de la Gare du Nord et des autres 
infrastructures souterraines Žventuelles ; 

!  ; 

9.8.2 Incidences en phase chantier 
 

Le chargé d’étude analysera : 

�x la présence de sols pollués, les mesures à prendre et l’influence de ceux-ci sur le 
planning du chantier ; 

�x le syst•me provisoire adoptŽ pour la rŽcolte des eaux usŽes et des eaux de 
ruissellement et l’impact éventuel de celui-ci ; 

�x l’influence de la construction des bâtiments sur le niveau de la nappe phréatique 
(rabattements éventuels de la nappe) et de ce fait l’impact éventuel sur le régime 
hydrologique dans l’aire géographique et la stabilité des immeubles et infrastructures 
avoisinantes ; 

�x les risques Žventuels sur la stabilitŽ de b‰timents avoisinants liŽs aux phases 
d’excavation et de forage prévues ; 

�x les risques de pollution du sol par les huiles de vŽhicules ou des Žquipements de 
chantier, les techniques utilisŽes, les dŽchets de matŽriaux de construction, ou suite ˆ 
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des fuites de citernes ou ˆ l'endroit de l'exŽcution d'ouvrages embouŽs (stockage et 
retraitement de la bentonite) ; 

�x la capacité d’eau requise par le chantier et l’impact éventuel sur les capacités du réseau 
d’adduction dans l’aire géographique ; 

�x les risques de dŽg‰ts aux conduites d'utilitŽ publique ; 
�x par une Žvaluation sommaire, la quantitŽ probable de dŽblais et remblais ainsi que la 

problématique de l’enlèvement ou de la réutilisation des terres sur le site ; 
�x la question des emplacements ˆ prŽvoir pour le matŽriel lourd et les grues et les 

mesures de protection à prévoir pour des raisons de stabilité et d’impact sur la flore 
existante ˆ conserver  ; 

�x la possibilité d’éléments perturbants dans le sous-sol qui risquent de nuire ˆ la stabilitŽ 
ou ˆ la bonne conduite du chantier ou qui prŽsentent un intŽr•t archŽologique.  

 

9.8.3 Incidences en phase projet 
Apr•s collecte de ces donnŽes, le ChargŽ d'Žtude portera son attention sur : 

�x l’identification des activités à risque de pollution du réseau d’égout, du sol ou de la nappe 
phréatique, et l’analyse des éventuels risques identifiés :  

!  pollution accidentelle ; 

!  pollution résiduelle due à d’anciennes installations techniques ; 

�x l’analyse des obligations liées au respect de l’ordonnance sols (étudier l’éventuelle 
nécessité d’une reconnaissance de l’état du sol) ; 

�x l’impact global du projet et des alternatives sur la capacité des réseaux d’égout existants 
dans l’aire géographique ; 

�x le syst•me prŽvu pour la gestion des eaux souterraines et des eaux d’exhaures en phase 
projet ; 

�x les impacts prévisibles des surfaces imperméables du projet sur les risques d’inondation 
dans le pŽrim•tre gŽographique dŽfini et les moyens d’atténuation de ce risque ; 
 

�x l’examen du système projetŽ de rŽcolte des eaux du complexe et de leur utilisation ; 

�x l’analyse du taux d’imperméabilisation des surfaces et du taux d’infiltration résiduel dans le 
sol au droit des dispositifs envisagŽs ; 

�x la conformitŽ du rŽseau de distribution avec les dŽbits requis et dispositifs prŽvus en cas 
d’incendie. 

 
En conclusion de ce chapitre, le Chargé d’étude fera d’éventuelles recommandations sur les points 
mentionnŽs ci-dessus, en particulier : 

�x des variantes éventuelles pour l’évacuation des eaux usées, notamment la possibilitŽ 
d’une réutilisation des eaux grises et alternatives au rejet permanent à l’égout des eaux 
d’exhaure ; 

�x si nŽcessaire, des propositions de dimensionnement – type et capacitŽ – de dispositifs 
complŽmentaires ; 

�x des propositions de mesures pouvant diminuer, voire Žliminer, les risques de pollution 
accidentelle ; 
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�x des propositions de mesures pour appliquer au mieux une politique d’utilisation 
rationnelle des eaux de pluie et des eaux de distribution ; 

 

9.9 Incidences sur la qualitŽ de l'air 
 

9.9.1 Description de la situation existante 
 

Le chargé d’étude décrira brièvement la qualité de l’air au sein de l’aire d’étude. 

9.9.2 Incidences en phase chantier 
 

Le Chargé d’étude examinera la pollution de l’air causée par le chantier et le charroi lourd, plus 
particuli•rement les nuisances dues ˆ la poussi•re engendrŽe par les terrassements et le charroi de 
chantier pour les riverains et passants dans l’aire géographique et les mesures nécessaires à prescrire 
pour limiter celles-ci. 

 

9.9.3 Incidences en phase projet 
Le ChargŽ d'Žtude rassemblera les donnŽes relatives aux aspects suivants : 

□ la pollution de l'air (exprimŽe en quantitŽ de polluants produits) suite au fonctionnement (et 
aux rejets) des diffŽrents syst•mes énergétiques.  Le Chargé d’étude indiquera clairement 
sur carte les points de rejet et de prise d’air existantes, non-modifiŽes par le projet et 
susceptibles d’interagir avec le projet ; 

□ les modalitŽs de ventilation existantes et projetŽes du projet et son efficacitŽ, les concentrations 
estimŽes en monoxyde de carbone (CO)  

□ , les techniques de dŽtection CO et d'intervention existantes ou prŽvues, dans leur Žtat de 
dŽfinition actuel ; 

Au cas où les bouches d'aération, les groupes d’extraction ou les groupes de pulsion et les cheminŽes 
prŽsenteraient des effets de proximitŽ non nŽgligeables, il conviendra de formuler les recommandations 
adŽquates. 

Le ChargŽ d'Žtude fera toutes recommandations utiles pour diminuer les Žventuelles nuisances, compte 
tenu des performances des Žquipements dotŽs des meilleures technologies actuellement disponibles. 

Ces recommandations pourront porter sur des mesures ˆ prendre  : 

□ en cas de pollutions accidentelles de l’air pouvant se produire par exemple en cas 
d’incendie à proximité d’installations techniques ; 

□ en cas de retour d’air vicié dans le circuit d’aération. 

 

9.10 Incidences sur l'environnement sonore et vibratoire 
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9.10.1 Description de la situation existante 
 

Le Chargé d’étude fournira tout d’abord une estimation du bruit et des vibrations de fond rŽgnant dans 
l’aire géographique et un relevé des plaintes éventuellement enregistrées dans l’aire géographique en 
mati•re de bruit et vibrations.  

9.10.2 Incidences en phase chantier 
 

Le chargé d’étude analysera l’impact dans l’aire géographique : 

�x du bruit et des vibrations causŽs par l'activitŽ du chantier, aussi bien en conditions 
normales (heures de travail) qu’exceptionnelles (travaux devant se faire en dehors des 
heures normales du chantier) en vŽrifiant s'il y a respect des prescriptions gŽnŽrales dans 
ce domaine ; 

�x du bruit ou des vibrations causŽs par les camions et les activitŽs de chargement et 
dŽchargement ; 

des mesures d’atténuations qui seront prises pour remédier aux problèmes soulevés suite aux deux 
points ci-dessus. 

Une analyse de la faisabilité technique de réduire au minimum les travaux devant se 
faire en dehors des heures normales du chantier sera effectuée. Cette étude permettra, 
en tout cas théoriquement, de lister les travaux pour lesquels il est inévitable de les faire 
�H�Q���G�H�K�R�U�V���G�H�V���K�H�X�U�H�V���Q�R�U�P�D�O�H�V���G�X���F�K�D�Q�W�L�H�U�����/�H���F�K�D�U�J�p���G�¶�p�W�X�G�H���L�Q�F�O�X�U�D���G�D�Q�V���V�R�Q���p�W�X�G�H��
les mesures à prévoir pour réduire les nuisances aux riverains. 

 

9.10.3 Incidences en phase projet 
 

Le chargé d’étude décrira et analysera les nuisances sonores et vibratoires potentielles du projet 
(sources de nuisances (installations classŽes ou non, circulation des rames de mŽtro…), horaires,, 
rev•tements des voiries identifiŽs comme particuli•rement bruyant …), ainsi que les mesures 
d’atténuation envisageables pour y remŽdier et ce, au regard des normes ˆ respecter.  Il sera 
particulièrement attentif à l’intéraction entre le chemin de fer et l’ouvrage projeté en termes de 
propagation des vibrations.  

Le chargé d’étude analysera la spatialisation des b‰timents existant et des différents types d’espaces 
publics au regard des nuisances sonores et vibratoires potentielles et en particulier. 

Il fera une analyse de l’environnement sonore et vibratoire rŽsultant du nouvel amŽnagement.  

Il en analysera l’impact vis-ˆ -vis de la g•ne occasionnŽe aux riverains les plus proches et aux piŽtons.  

□ en matière d’adaptations dans les plages horaires de fonctionnement de certains appareils 
repŽrŽs comme ayant des incidences acoustiques nŽgatives ; 

□ en mati•re de localisat ion des installations et/ou des acc•s  ; 

□ en matière d’isolation acoustique (ou éventuellement vibratoire) de certaines installations 
techniques ou du chemin de fer ; 
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□ en matière d’impact des circuits et/ou horaires des opérations d’entretiens sur les 
habitations existantes. 

 

9.11 Incidences sur la flore et la faune 
 

9.11.1 Description de la situation existante 
 

Le chargé d’étude dressera un inventaire des espèces intéressantes éventuellement présente dans les 
parcelles jouxtant directement le chantier. 

9.11.2 Incidences en phase chantier 
 
Le chargé d’étude se réfèrera aux constats qu’il a dressés  afin d’émettre les recommandations 
nŽcessaires ˆ la prŽservation de la faune et de la flore des parcelles cadastrales voisines . 
 
En particulier, le chargé d’étude indiquera les zones ˆ protŽger sur les zones de chantiers ou autour du 
chantier et les moyens à mettre en œuvre à cette fin.  

L’étude d’incidences analysera les dégâts aux espaces verts dû au chantier et étudiera la reconversion 
vers l’état initial (type de travaux, méthodologie, planning, …). 

Cette analyse concernera également l’influence des travaux sur la faune nichant dans les arbres sur le 
chantier et les arbres ˆ abattre.  

9.11.3 Incidences en phase projet 
 

Le chargé d’étude analysera la participation des amŽnagement prŽvus au rŽseau Žcologique, 
ntoamment les talus de chemin de fer. 

 

9.12 Incidences dans le domaine des dŽchets 
 

9.12.1 Description de la situation existante 

 
Sans objet 

 

9.12.2 Incidences en phase chantier 

 
Le Chargé d’étude examinera les incidences prŽvisibles du chantier en ce qui concerne : 
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�x la propretŽ publique autour du site et les mesures prescrites pour garantir celle-ci durant 
les travaux, en ce compris la prŽvention des dŽp™ts clandestins ; 

�x la prŽsence Žventuelle de dŽchets dangereux durant la phase d’excavation (sol 
contaminŽ, ...) ; 

�x les quantitŽs de dŽchets produites par le chantier, et la mani•re dont ces dŽchets devront 
•tre gŽrŽs (volume, nature et type d'Žlimination – concassage sur place, accord avec des 
installations de concassage, mise en dŽcharge, recyclage, rŽutilisation). 

Les itinŽraires que devront utiliser les vŽhicules de transport des dŽchets de dŽmolition et de 
terrassement et les véhicules d’amenée des matériaux de construction auront, eux, été étudiŽs au point 
9.2.2. relatif ˆ la mobilitŽ.  

Le Chargé d’étude établira en conclusion une synthèse des recommandations en matière de chantier 
portant sur : 

�x la gestion m•me des chantiers  : l'implantation des installations fixes, les phases de 
travaux, la collecte des dŽchets de chantier, la circulation des engins de chantier, 
l'Žvacuation des dŽblais,... ; 

�x les mesures ˆ prŽvoir pour la bonne information des personnes et instances.  

9.12.3 Incidences en phase projet 

 
Le ChargŽ d'Žtude dŽcrira en dŽtail : 

□ les flux de déchets pour l’ensemble des activités prévues sur le site suivant la 
rŽglementation applicable ; 

□ les mesures prises pour assurer la propretŽ des lieux ; 

□ les locaux et les mŽthodes prŽvus dans le projet pour la collecte, le tri, le stockage, le 
recyclage et l'Žlimination des diffŽrentes catŽgories de dŽchets produits sur le site(rŽcolte 
des déchets, entretien,…) ; 

□ la frŽquence et les horaires de collecte. 

De l’ensemble de l’analyse doivent découler des recommandations et mesures claires et pratiques ˆ 
prendre pour permettre une gestion intŽgrŽe des dŽchets (rŽduction de la production de dŽchets, 
optimalisation du taux de recyclage des dŽchets). 

 

9.13 Incidences dans le domaine du microclimat 
 

Sans objet. 
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9.14 Interactions entre les diffŽrents facteurs  
 
Après avoir étudié chaque domaine, le Chargé d’étude examinera de façon détaillée, par analyse 
croisŽe des divers domaines, les interactions qui peuvent intervenir. Chantier et ˆ termes.  

Il conviendra d'Žtudier dans ce chapitre la compatibilitŽ entre les constats relevŽs pour les diverses 
disciplines analysŽes (constats convergents ou divergents), et, si des divergences sont dŽtectŽes, de 
dŽterminer la recommandation la plus pertinente ˆ formuler.  

L'interaction entre la qualitŽ de vie du quartier et les diffŽrentes fonctions des aires gŽographiques 
étudiées d'une part et la fonction du projet d'autre part fera aussi l’objet d’une analyse soignée. Il sera 
tenu compte Žgalement de tout effet cumulŽ rŽsultant de la superposition dans une m•me discipline 
des nuisances du complexe et d'autres nuisances environnantes prŽ-existantes. Tout effet cumulŽ de 
nuisance sera comparŽ aux normes belges et europŽennes les plus strictes existantes pour les 
diffŽrents domaines concernŽs. 

10 Conclusions et synth•se des recommandati ons  
 
Comme il est spŽcifiŽ dans la mŽthodologie gŽnŽrale, le ChargŽ d'Žtude veillera ˆ conclure son Žtude 
par un chapitre reprenant : 

 
□ en synth•se les rŽsultats significatifs pour la situation existante  et le projet tel qu’introduit 

dans chacun des secteurs analysŽs ; 

□ les recommandations finales, par prioritŽ et par acteur, ,  

□ des conclusions gŽnŽrales permettant de dŽgager clairement les incidences positives et 
nŽgatives du projet et des alternatives/variantes et constituer une rŽelle aide : 

▪ pour le demandeur, dans l’élaboration d’amendements éventuels ; 

▪ pour le public dans sa comprŽhension des incidences globales ; 

▪ pour les autoritŽs dans leur choix dŽfinitif en ce qui concerne l'option de dŽlivrer ou non 
les permis et les conditions de dŽlivrance ˆ imposer au demandeur pour minimaliser au 
mieux les nuisances ; 

11 RŽsumŽ non technique  
 
Un fascicule de texte bilingue rŽsumera l'ensemble de l'Žtude d'incidences.  Il reprendra les principales 
conclusions de l’étude et plus particulièrement les avantages et inconvŽnients des diverses alternatives 
envisagŽes ainsi que les diverses recommandations. 

Le texte de ce rŽsumŽ non technique sera rŽdigŽ en des termes aisŽment comprŽhensibles par le grand 
public, en adoptant un style clair et synthŽtique, reformulŽ par rapport au texte principal afin de viser 
une rŽelle vulgarisation.   
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Ce rŽsumŽ non technique doit aider les dŽcideurs ˆ se faire une idŽe claire et prŽcise des incidences 
dans les domaines prioritaires dŽfinis en prŽambule de ce cahier des charges. 

Le résumé non technique fera l’objet d’un livret distinct du rapport final de l’étude. Il sera donc cohérent 
et compréhensible sans l’aide du rapport final. 

Ce rŽsumŽ non technique s'accompagnera Žgalement de plans, dessins et schŽmas destinŽs ˆ 
soulager le texte proprement dit.  Ces plans, dessins et schŽmas seront rŽalisŽs ˆ des Žchelles 
appropriŽes et comparables et seront d'une lisibilitŽ aisŽe pour le grand public. 


